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Seules les conditions générales ci-après s’appliquent à la présente commande, à l’exclusion 
de toute autre. Elles s’appliquent pour la durée de l’édition souscrite dès leur signature. 
Les insertions publicitaires doivent être conformes à l’ordre public, aux bonnes mœurs, à la 
réglementation applicable en matière de Publicité. 
Dans le cas contraire, CLG Formation-Recherches, se réserve le droit d’annuler ou 
d’amender chaque insertion concernée. 
 
- Modification/Annulation 
La signature de la présente commande par le Client vaut engagement ferme et définitif. 
Toute demande d’annulation faite par le Client devra être exprimée par écrit à CLG 
Formation-Recherches et ne prendra effet qu’après acceptation expresse de celle-ci. 
Pour toute demande d’annulation adressée plus de 15 jours calendaires suivant la date de 
signature de cette commande, il sera dû par le Client, une part à titre forfaitaire, 10% du 
montant de la commande. 
- Contenu des annonces : 
Il appartient au Client de fournir à CLG Formation-Recherches les éléments nécessaires à la 
fabrication de ses insertions publicitaires. Si le Client ne transmet pas ces éléments dans les 
délais impartis, la composition sera faite par CLG Formation Recherches d'après les 
principales caractéristiques qui lui auront été fournies. 
- Responsabilité de CLG Formation-Recherches 
CLG Formation-Recherches s’engage à faire paraître dans le site « annuaire des 
généalogistes professionnels » les insertions publicitaires souscrites par le Client 
conformément aux termes de la présente commande et des conditions générales pour une 
durée de 12 mois, de date à date. 
Si le Client estime que CLG Formation-Recherche  a commis un manquement dans 
l’exécution de ses obligations, il doit en faire part dans un délai de 6 (six) mois à partir de la 
mise en ligne de l’annuaire. Si aucune anomalie de quelque nature que ce soit n’est signalée 
par le Client dans les 3 (trois) mois suivant la parution de l’insertion publicitaire souscrite, 
la parution sera réputée bonne et effective jusqu’à son échéance. 
Tout manquement par CLG Formation-Recherches dans l’exécution de l’une de ses 
obligations n’ouvre droit pour le Client à une indemnisation que dans le cas d’un préjudice 
qui devra être démontré. 
En cas de mise en œuvre de la responsabilité de CLG Formation-Recherches, le montant de 
la réparation due par CLG Formation-Recherches ne pourra excéder le prix de l’insertion 
publicitaire concernée en fonction du préjudice réellement subi par le Client, et ce sauf en 
cas d’inexécution d’un élément substantiel ou de faute lourde de CLG Formation-
Recherches.  
La responsabilité de CLG Formation-Recherches ne pourra être ni recherchée ni retenue en 
cas d’indisponibilité temporaire ou totale de tout ou partie de l’accès à ces services sur 
internet et d’une manière générale, d’une difficulté liée au temps de performance 
quelconque. 
- Responsabilité du Client 
Le Client a le choix de la rubrique professionnelle (familiale et/ou successorale) et  de la 
spécialité où il souhaite souscrire son insertion publicitaire; celle-ci devra toutefois 
correspondre à l’activité réelle du Client. 
Dans l’hypothèse où, à partir de l’insertion mise en ligne, il est possible d’accéder à un autre 
service, le Client s’engage à ce que ce service ait un lien direct avec son insertion et garantit 
CLG Formation-Recherches de toute condamnation ou autres conséquences qui pourraient 
résulter de l’action d’un tiers du fait de cette connexion. 
Le Client est seul responsable des numéros d’appel, titres, intitulés de classement, textes, 
images fixes ou animées, sons, marques et, plus généralement, du contenu complet de son 
insertion publicitaire, et ce quelle que soit sa diffusion. Il déclare expressément qu’il dispose 
des droits nécessaires de propriété littéraire et artistique, de propriété industrielle (marques, 
dessins, modèles) et le cas échéant des droits à l’image de la personne humaine, sur tout 
élément figurant dans l’insertion, et que celle-ci est en conformité avec toute règle légale, 



administrative ou déontologique concernant sa profession. Par conséquent, le Client garantit 
CLG Formation-Recherches de toute condamnation ou autres conséquences qui pourraient 
résulter de l’action d’un tiers. 
Le Client, averti du fait que son insertion publicitaire est consultable par toute personne de 
tout âge, nationalité, race, sexe ou confession, et que CLG Formation-Recherche n’exerce 
aucun contrôle sur les consultations, s’abstiendra de toute allégation pouvant heurter la 
sensibilité de ces catégories de personnes et garantit CLG Formation-Recherches de toute 
condamnation ou autres conséquences, qui pourraient résulter de ce fait de l’action d’un 
tiers. 
Le Client s’engage à contrôler le détail des insertions publicitaires qui lui est adressé. En 
conséquence, le Client ne pourra pas mettre en jeu la responsabilité de CLG Formation-
Recherches dans le cas où il aurait omis de lui signaler une erreur ou omission 
apparaissant sur le détail des insertions publicitaires dans les délais indiqués pas CLG 
Formation-Recherches. 
- Paiement & garantie : 
Toutes les commandes sont payables selon les conditions suivantes: 
Commandes inférieures à 100 €TTC : paiement à la souscription  
 
Commandes comprises supérieures à 100 €TTC : 
50% de la commande, doivent être réglés à la souscription, 50% à trente jours. 
Tout nouveau produit annuaire sera facturé, outre l’année d’édition souscrite, dès sa mise 
en ligne. 
En cas de paiement à une date antérieure à celles exprimées ci-dessus, il ne sera pas 
accordé d’escompte. 
Le défaut de paiement à l’échéance entraînera une indemnité de retard égale à 3 (trois) fois 
le taux d’intérêt légal. En outre, il sera alors appliqué de plein droit une indemnité égale à 
15% de la somme impayée qui ne pourra être inférieure à 17 €, outre les frais judiciaires qui 
pourraient être exposés. 
 
En cas de défaut de paiement CLG Formation-Recherches pourra résilier, 7 jours après mise 
en demeure restée sans effet, tous les contrats conclus avec son Client, sans préjudice du 
versement par celui-ci des sommes restant dues et d’une indemnité compensatrice 
forfaitaire correspondant à 10% du montant du prix des insertions commandées et non 
parues. 
Tout règlement partiel effectué au titre d’un contrat en cours sera, dès lors que ledit contrat 
aura été résilié, imputé de convention expresse, sur le solde débiteur du client relatif à un 
ou plusieurs contrats, même antérieurs. 
 
- Garantie 
Par la signature du présent contrat, le Client garantit avoir les capacités de règlement 
suffisantes pour assurer la couverture de la créance de CLG Formation-Recherches. 
Si, après analyse, les capacités de règlement du Client se révèlent insuffisantes, CLG 
Formation-Recherches l'en informera dans un délai de 30 (trente) jours après la signature 
de la commande. Dans ce cas, CLG Formation-Recherches précisera au client la ou les 
adaptations de la commande de nature à assurer à ce dernier une garantie de règlement 
satisfaisante. En cas de refus ou de non exécution de cette ou ces adaptations par le Client, 
CLG Formation-Recherches sera en droit de ne pas exécuter la présente commande. 
- Attribution de compétence 
En cas de litige, seul le Tribunal de Commerce de Blois sera compétent, si le Client est 
commerçant. 
- Droit d’accès et de rectification aux fichiers informatisés 
Conformément aux dispositions des articles 38, 39 et 40 de la loi informatique et libertés du 
6 janvier 1978, telle que modifiée par la loi du 6 août 2004, le Client dispose auprès de CLG 
Formation-Recherches d’un droit d’accès et de rectification aux données le concernant dont 
CLG Formation-Recherches est destinataire. 
 


